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1° Généralités sur la Télésanté

LE TELESOIN

Pour les activités réalisées à distance par 

un auxiliaire médical ou un pharmacien. 

Elle met directement en rapport un 

usager de la santé avec un ou plusieurs 

pharmaciens ou auxiliaires médicaux

dans l’exercice de leurs compétences.

TELESANTE

LA TELEMEDECINE

Pour les activités réalisées à distance par un 

professionnel médical (médecin, sage femme, 

chirurgien-dentiste). Elle met en rapport, entre 

eux ou avec un patient, un ou plusieurs 

professionnels de santé, parmi lesquels figurent 

nécessairement un professionnel médical et, 

le cas échéant, d’autres professionnels apportant 

leurs soins au patient.

Les 5 actes de TLM

La télé-consultation - La télé-expertise - La régulation
La télé-surveillance - La télé-assistance

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-06/09r03_reco_delivrance_information_personne_etat_sante.pdf


Les 5 actes de Télémédecines (décret n°2010-1229 du 

19/10/2010)

1° Généralités sur la Télésanté



Quelques chiffres : 
• 687 établissements en nouvelle Aquitaine

• 283 Etablissements en ex Poitou-

Charentes

• 3 Grappes d’établissements dans les Deux-

Sèvres pour 81 établissements dont :

• 67 EHPAD

• 9 FAM

• 5 MAS

• 3 CH

• 6 Filières de soins

2° Rappel sur le projet EHPAD/FAM/MAS

Les Objectifs du projet :

• Faciliter/Améliorer l’accès à l’offre de soin

• Assurer un suivi médical plus facile

• Améliorer la pertinence des hospitalisations

• Eviter les déplacements Itératifs

• Améliorer le confort du patient lors d’une prise 

en Charge

• Acquérir de nouvelles pratiques 

professionnelles et favoriser la montée en 
compétences des infirmières

Les acteurs du projets :

• L’ARS

• La CPAM

• Les coordonnateurs 

• Les ESMS

• GIP ESEA

• ….

L’outil de Télémédecine :

• Choix Départemental pour l’outil de 

Télémédecine

• Editeur Parsys Telemedicine

• Deux Versions 

• Web -> Cloud

• Applicative -> Medcapture



2° Rappel sur le projet EHPAD/FAM/MAS

Support Parsys

Tél : 01 60 31 51 71

Mail : parsyscomsupport@parsysassist.freshdesk.com

Portail Parsys : https://parsysassist.freshdesk.com

Coordonnées éditeur EXPERTS : Spécialités médicales/filières de soins

Professionnels de santé 
en centre hospitalier

Professionnels de santé 
libéraux

• CH Niort

• CH Nord Deux-Sèvres

• GH et médico-social 

du Haut Val de-Sèvre 

et du Mellois

• Médecin généralistes

• Psychogériatrie

• Plaies et cicatrisation

• Centre 15

• Neurologie

• Dermatologie

• Plaies et cicatrisation

• Plaies et cicatrisation

Requis Filières de soins ouvertes

Cartographie

https://drive.google.com/open?id=1WUe3pqiBYXV0kX

T-NoWDVb8RG7A_hLQ5&usp=sharing



Coordonnées GIP ESEA sur le territoire des Deux-
Sèvres

Esanté
ESMS 
Numérique

Télésant
é

Chargée d’accompagnement de 

territoire en Esanté

blandine.bouchet@esea-na.fr

Chargée d’accompagnement de 

territoire en Esanté

aurore.equeault@esea-na.fr

Chargée d’accompagnement de 

territoire en Esanté

marina.renauld@esea-na.fr

Chargé d’accompagnement de 

territoire en Télésanté

jean-philippe.allanic@esea-na.fr

Chef de Projet ESMS Numérique

arnaud.colin@esea-na.fr
Chef de Projet Esanté

edouard.rivault@esea-na.fr

Chef de Projet Télésanté

baptiste.roulland@esea-na.fr



2° Rappel sur le projet EHPAD/FAM/MAS

Les actes de télémédecine demandent un nouveau mode d’organisation pour chacun des 

acteurs, requis et requérants, et du temps à y consacrer

Le temps de travail de chacun est précieux, c’est pourquoi il est nécessaire de respecter le 

protocole défini pour les prises de RDV et l’envoi des formulaires de demande

Les TLC et TLE ( diagnostiquées ) ainsi que le compte-rendu et l’ordonnance doivent être 

téléchargés et inclus dans le logiciel métier de l’établissement



3° Retour d’usage sur la filière 
Plaies et cicatrisation



Plaies et cicatrisation (suite)



Plaies et cicatrisation (suite)



Plaies et cicatrisation (suite)



4° Retour d’usage la filière 
Psychogériatrie



la filière de Psychogériatrie (suite)



la filière de Psychogériatrie (suite)



5° Retour d’usage la filière 

Dermatologie



Les actes de télémédecine demandent un nouveau mode d’organisation 

pour chacun des acteurs, requis et requérants, et du temps à y consacrer.

Le temps de travail de chacun est précieux, c’est pourquoi il est nécessaire de 

respecter le protocole défini pour les prises de RDV et l’envoi des formulaires 

de demande

Il est nécessaire de renseigner tout ce qui vous est demandé par les médecins 

dermatologues, sans quoi il manque des informations nécessaires à la TLE

Si les consignes ne sont pas respectées, la téléexpertise sera annulée



6° Retour d’usage la filière 

Télérégulation



7° Retour d’usage la filière 

Neurologie 
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Programme ESMS numérique

Présentation du programme
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Objectifs généraux du programme ESMS 

Numérique

> Développer les usages et bonnes pratiques du numérique ESMS

> Amener les ESMS à un socle de maturité de leur SI

> Soutenir quelques projets innovants permettant de favoriser les usages 

de ces SI

> Structurer la démarche en programme de transformation pluriannuel

Un objet au cœur du programme ESMS Numérique : 
Le Dossier Usager Informatisé (DUI)

Service numérique à destination 
des usagers et aidants

Intégration des référentiels et 
services socles

Mise en place d’outil de 
pilotage
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Objectifs opérationnels du programme ESMS 

Numérique

> Franchir une 1ère étape en matière d’équipements et 

d’infrastructures

> Se  doter  d’un  DUI avec  quelques  fonctionnalités  clefs,  

urbanisé  avec  1  à  n  services numériques socles et des 

plateformes (MSS, DMP, e-prescription, e-parcours) en fonction de 

leur maturité

> S’inscrire dans le respect de l’urbanisation cible de la doctrine 

technique 

> Franchir     quelques     exigences     organisationnelles     

(regroupement,     formalisation des procédures, mutualisation de 

compétences SI, formalisation d’un SDSI...).
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Objectifs du programme ESMS Numérique

> Acquisition ou mise en 
conformité d’une solution 
de Dossier Usager 
Informatisé (DUI) pour les 
ESMS

> Intégration des services 
socles dans le DUI :

 MSSanté

 DMP

 E-prescription

 Outil E-parcours

Un Dossier de l’Usager Informatisé

MS Santé

DMP

E-prescription

E-parcours

RPPS+

INS

Pro santé 
connect

Interopérable

DUI

Personnes Accompagnement

Implication de 
l’usager

CoordinationConnaissance 
des besoins

Pilotage



9° Temps d’échange


